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I® Assemblée générale.

ASSEMBLEE GENERALE

La plus grande partie des sections ou des membres con-
sultés préfèrent que l'on s'en tienne au règlement. L'as-
semblée générale aura lieu au mois de juin à Fribourg.

A ce propos il conviendra d'examiner avant de fixer dans

les statuts la date à laquelle cette assemblée doit être con-
voquée ; s'il ne serait pas préférable, de laisser chaque année

au Comité central d'accord avec les sections le soin de dé-
cider du lieu et de l'époque convenables pour la rassembler.

Pourquoi ne la ferait-on pas coïncider avec les exposi-
tions offrant un intérêt pour nos membres.

Ainsi l'année prochaine par exemple si le salon fédéral

se fait à Bâle comme il en est question, il y aurait avantage
à ce que nous nous réunissions dans cette ville pendant
l'ouverture de l'exposition.

Il serait fâcheux qu'un règlement trop précis nous em-
pêche de profiter de cette circonstance.

Tout le monde ne peut pas se déplacer plusieurs fois dans

la même saison et d'autre part beaucoup d'entre nous s'ils
tiennent à assister à nos assemblées ne seraient pas fâchés

par la même occasion de visiter cette exposition.

Assemblée générale.

Les membres de la société sont convoqués en assemblée

générale annuelle pour le Dimanche 23 juin à 10 heures

précises à Fribourg.

L'assemblée des délégués des sections
aura lieu le samedi 22 juin à 2 heures précises à Fribourg.

.Dbzfr.

Dimanche 23 Juin à 1 h. et demie.

3 francs par tête.

Un avis ultérieur indiquera aux membres de la Société
dans quels locaux auront lieu l'assemblée générale, celle des

délégués et le dîner.

Assemblée des délégués.
éùwwerfz 22 /win À 2 Ärwra.

Orir« JoMr :

1° Constitution de l'Assemblée, vérification des pouvoirs
des délégués ;

2° Nomination du bureau et des rapporteurs ;

3° Discussion des objets à l'ordre du jour de l'assemblée

générale ;

4° Propositions des sections pour la nomination du
Président central ;

5° Nomination des vérificateurs des comptes.
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